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1. ------IND- 2018 0326 FIN FR- ------ 20180726 --- --- PROJET
Projet de loi gouvernemental, présenté au Parlement, portant modification des articles 16 et 64 a de la loi sur les véhicules et proposant certaines lois afférentes
CONTENU PRINCIPAL DE LA PROPOSITION

La proposition concerne la modification de la loi sur les véhicules, de la loi sur le permis de conduire, de la loi sur la circulation tout terrain et de la loi sur la circulation routière. 

Le but de la proposition est de permettre l’utilisation de motoneiges plus grandes qu’actuellement sur des itinéraires de motoneige adaptés et spécialement dédiés à cet usage. 

La définition d’une motoneige, dans la loi sur les véhicules, serait modifiée de telle façon qu’on y ajouterait la motoneige lourde, à savoir certains véhicules tout terrain plus grands et aujourd’hui considérés comme des traîneaux à moteur. Conformément à la loi sur la circulation tout terrain, il serait permis de conduire une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige adapté à cet usage. Par ailleurs, la proposition préciserait la définition d’un véhicule à moteur de la loi sur la circulation tout terrain afin qu’elle corresponde à la définition de la loi sur les véhicules. D’après la proposition, une motoneige lourde relèverait de la classe de véhicules T. Les dispositions de la loi sur la circulation routière qui portent sur l’utilisation d’un véhicule tout terrain seraient modifiées, en tenant compte de l’utilisation de motoneiges lourdes. 

Il est proposé que les lois entrent en vigueur le                            20  

—————
[bookmark: _Toc499802664]MOTIFS GÉNÉRAUX
1 [bookmark: _Toc499802665]Situation actuelle

1.1 Législation et pratique

Le chapitre 2 de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules réglemente la classification de base des véhicules. Conformément à l’article 16, paragraphe 1, de la loi, on entend par véhicule tout terrain un traîneau à moteur, un aéroglisseur ou tout autre véhicule à moteur construit pour le transport de personnes ou de biens ou construit pour tracter d’autres véhicules tout en évoluant sur la glace, sur la neige ou sur terrain meuble ou en s’appuyant sur la terre. On n’entend en revanche pas par véhicule tout terrain un véhicule destiné à circuler ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige, ni un véhicule réceptionné par type CE ou UE pour utilisation sur route dans une classe de véhicules visée à l’article 10, 11 ou 14. Conformément à l’article 16, paragraphe 2, un traîneau à moteur est un véhicule tout terrain muni de patins ou de chaînes. Une motoneige, quant à elle, est définie dans ce paragraphe comme un traîneau à moteur monté sur chenilles, où il y a de la place pour deux personnes au maximum en plus du conducteur, et dont la masse propre est de 0,5 tonne au maximum. Aucune largeur maximale n’est définie pour les motoneiges, mais conformément à la disposition générale de l’article 25, paragraphe 2, du décret n° 1257/1992 relatif à l’utilisation des véhicules sur la route, la largeur maximale autorisée pour un véhicule est de 2,60 m. La structure, les appareils de direction et les équipements des véhicules sont réglementés à l’article 25 de la loi sur les véhicules, et conformément à l’article 27, paragraphe 2, l’Agence finlandaise de sécurité des transports donnera également, si nécessaire, des prescriptions techniques précises sur les exigences concernant notamment la structure et les propriétés des véhicules. 

Le règlement (UE) n° 2016/1628 du Parlement européen et du Conseil relatif aux exigences concernant les limites d’émission pour les gaz polluants et les particules polluantes et la réception par type pour les moteurs à combustion interne destinés aux engins mobiles non routiers, modifiant les règlements (UE) n° 1024/2012 et (UE) n° 167/2013 et modifiant et abrogeant la directive 97/68/CE confirme les valeurs limites concernant les émissions de gaz et de particules, et les exigences administratives et techniques sur la réception UE par type, pour tous les moteurs visés à l’article 2, point 1, de ladite directive. Le décret fixe aussi certaines obligations liées aux engins mobiles non routiers dans lesquels est ou a été installé un moteur visé à l’article 2, point 1, de ladite directive, pour les limites d’émission de gaz et de particules de ces moteurs.
 
Conformément à l’article 8 de la loi sur les véhicules, un véhicule à moteur et la remorque qui lui est attelée ou qui est attelée à sa remorque doivent subir une première immatriculation, une modification d’immatriculation et un contrôle technique adéquat, sauf disposition contraire de la présente loi ou en vertu de la présente loi. Un véhicule à moteur et la remorque qui lui est attelée ou qui est attelée à sa remorque ne peuvent être utilisés en circulation (interdiction d’utilisation) s’ils n’ont pas subi de première immatriculation, de modification d’immatriculation et de contrôle technique. L’article 64 a de la loi sur les véhicules fixe des dérogations à l’obligation d’immatriculation. Conformément au point 1 de cet article, l’obligation d’immatriculation visée à l’article 8 de la loi sur les véhicules et l’obligation de notification visée à l’article 64 ne concernent pas les véhicules tout terrain autres que les motoneiges. 

La loi n° 460/2016 sur les assurances transport règlemente la compensation des dommages personnels et matériels consécutifs à l’utilisation en circulation des véhicules à moteur, et l’assurance transport à souscrire contre ces dommages. Conformément à l’article 5, paragraphe 1, de la loi, un véhicule domicilié de façon permanente en Finlande doit être assuré, sauf disposition contraire de la loi sur les assurances transport. L’article 8 de la loi sur les assurances transport fixe des dérogations à l’obligation d’assurance. Conformément aux points 3 et 6 de cet article, aucune assurance transport n’est nécessaire pour une remorque qui ne nécessite pas d’immatriculation, ni pour un véhicule qui ne nécessite pas d’immatriculation et qui n’est pas utilisé en circulation.

La loi n° 267/1981 sur la circulation routière concerne la circulation sur la route. Conformément à l’article 2, point 1, de la loi sur la circulation routière, dans la législation de la loi sur la circulation routière on entend par route en tant que dénomination générale une route publique et privée, une rue, une route de plan d’urbanisme, un itinéraire pour motoneige, une place, et toute zone destinée à la circulation publique ou généralement utilisée pour la circulation. Conformément à l’article 91 de la loi sur la circulation routière, un véhicule tout terrain ne doit pas être utilisé sur une route. L’utilisation d’une motoneige sur un itinéraire pour motoneige est réglementée à part. Un décret gouvernemental peut réglementer l’utilisation marginale d’un traîneau à moteur et d’un autre véhicule tout terrain muni de roues ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige. 

Conformément à l’article 36, paragraphe 3, relatif à l’utilisation des véhicules sur la route, il est permis de coupler à un véhicule tout terrain une remorque dont la masse de couplage est au maximum 1,5 fois la masse propre du véhicule tout terrain tracteur. Conformément à l’article 44, paragraphe 3, du décret relatif à l’utilisation des véhicules sur la route, il est permis de transporter des personnes dans la remorque d’une motoneige si l’on circule sur un itinéraire pour motoneige. On ne peut en revanche pas transporter de personnes dans la remorque quand on conduit une motoneige sur une route autre qu’un itinéraire pour motoneige ou quand on traverse une telle route. L’article 3 du décret fixe 40 km/h comme vitesse maximale autorisée pour un engin à moteur non routier et pour un véhicule tout terrain, mais cette vitesse est de 60 km/h pour une motoneige sur un itinéraire pour motoneige quand il n’y a pas de passagers dans la remorque.

L’article 18 du décret n° 182/1982 du décret sur la circulation routière réglemente les panneaux d’obligation. Le panneau 426 conforme à cet article indique un itinéraire pour motoneige. La circulation d’autres véhicules que les motoneiges est interdite sur les itinéraires pour motoneige. Lorsqu’on conduit sur un itinéraire pour motoneige, il convient de respecter les dispositions applicables de la loi sur la circulation routière qui concernent la conduite sur piste. Les skieurs et piétons doivent prioritairement circuler sur le côté droit de l’itinéraire. 

Panneau 426. Itinéraire pour motoneige:
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Le 26 juin 2018, le Parlement a entériné, après amendement, la proposition de nouvelle loi sur la circulation routière présentée dans la proposition gouvernementale (HE 180/2017 vp, LiVM 16/2018 vp) de loi sur la circulation routière et de plusieurs lois connexes. La nouvelle loi sur la circulation routière doit entrer en vigueur le 1er juin 2020. L’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la circulation routière aboutira à l’abrogation du décret relatif à la circulation des véhicules sur la route, et les éléments concernant l’utilisation de motoneiges réglementés dans l’actuel décret relatif à la circulation des véhicules sur la route seraient réglementés dans la nouvelle loi sur la circulation routière et non plus dans le décret gouvernemental. Conformément à l’article 149, paragraphe 3, de la nouvelle loi sur la circulation, il est permis de transporter des passagers dans la remorque d’une motoneige sur un itinéraire pour motoneige, et l’article 154, paragraphe 3, réglemente la masse de couplage maximale autorisée d’un véhicule tracté couplé à un véhicule tout terrain. L’article 99 de la nouvelle loi sur la circulation routière réglemente les vitesses maximales autorisées des véhicules. La vitesse maximale autorisée d’une motoneige serait toujours de 60 km/h. Si la remorque de la motoneige contient des passagers, la vitesse maximale autorisée serait de 40 km/h.

Le chapitre 3 de la loi n° 1710/1995 sur la circulation tout terrain réglemente les itinéraires pour motoneige. Conformément à l’article 13, paragraphe 1, de cette loi, il est possible, en respectant la procédure prévue dans la loi, d’établir un droit général de conduire une motoneige pendant la période enneigée, sur un itinéraire qu’un marquage distingue du terrain environnant (itinéraire pour motoneige). Conformément à l’article 2, un itinéraire pour motoneige est une route conforme à l’article 2 de la loi sur la circulation routière et qui est destinée à la circulation en motoneige. Un itinéraire pour motoneige peut également inclure des aires de repos permanentes et des aires d’entretien. 

D’après les données apparaissant dans les statistiques sur les véhicules de l’Agence finlandaise de sécurité des transports, ainsi que dans une étude sur les accidents tout terrain (études Trafi 15/2015), le nombre de motoneiges a progressé de façon régulière en Finlande pendant la dernière décennie. À la fin 2016, il y avait dans le registre un peu plus de 145 000 motoneiges. Le nombre de premières immatriculations a assez fortement fluctué selon les années, entre 3000 et 6000 motoneiges. Depuis 2001, le nombre de premières immatriculations a cependant tendance à décroître. En 2016, un total de 3388 motoneiges ont reçu une première immatriculation, tandis qu’en 2015 ce chiffre était de 3751. De janvier à novembre 2017, 2772 motoneiges ont subi une première immatriculation, ce qui fait 11 % de moins que sur la période correspondante en 2016. Les ventes de motoneiges et le nombre de premières immatriculations sont notamment influencés par la conjoncture économique. Depuis 2007, le nombre de motoneiges en circulation a diminué de façon régulière. Les motoneiges restent cependant inscrites au registre, raison pour laquelle le nombre de motoneiges figurant au registre ne cesse de progresser. Il y a donc également dans le registre des motoneiges qui ne seront plus jamais utilisées. À la fin 2016, il y avait environ 82 000 motoneiges utilisées en circulation, à la fin mars 2017 environ 88 000, tandis qu’à la fin mars 2018 ce chiffre était de 93 000. D’après les informations de masse figurant au registre des véhicules, environ 80 % des motoneiges utilisées en circulation pèsent entre 300 et 399 kg, 6 % entre 400 et 500 kg, et il y en a environ 20 % pour lesquelles l’information manque. Les traîneaux à moteur de plus de 500 kg ne sont pas immatriculés, et leur nombre est inconnu. Le pourcentage des motoneiges utilisées en circulation, dans le registre, varie de 66 à 78 % selon les régions, avec un pourcentage minimal dans la Vallée de la Kymi et en Finlande centrale, et un pourcentage maximal (78 %) en Laponie et dans le Kainuu.

Le droit général de conduire une motoneige sur un itinéraire dédié signifie tout d’abord que ce mode de transport ne fait pas l’objet d’une taxe spécifique. Par ailleurs, l’itinéraire peut être utilisé à la condition que le conducteur ait un permis de conduire le véhicule en question, et que le type de véhicule soit autorisé sur la route concernée. Conformément à l’article 18 du décret sur la circulation routière, conduire d’autres véhicules qu’une motoneige sur un itinéraire pour motoneige signalé par un panneau d’itinéraire pour motoneige est interdit. Les itinéraires pour motoneige visés à l’article 13 de la loi sur la circulation tout terrain et à l’article 2 de la loi sur la circulation routière sont donc des routes uniquement destinées aux motoneiges définies dans la loi sur les véhicules. Les sillons pour motoneige sont des pistes destinées à la circulation des motoneiges et fondées sur des accords entre l’entreprise de traçage de sillons et le propriétaire foncier. À la différence des itinéraires pour motoneige, les sillons pour motoneige sont considérés comme du terrain et non comme des routes, et leur utilisation se voit appliquer les dispositions de la loi sur la circulation tout terrain. De plus, à la différence des itinéraires pour motoneige, la circulation sur des sillons pour motoneige peut faire l’objet d’une taxe. Dans toute la Finlande, il y a en tout, selon l’Office des forêts, environ 20 000 kilomètres d’itinéraires et sillons pour motoneige, dont 8000 kilomètres en Laponie. Il y a en tout environ 4000 kilomètres d’itinéraires pour motoneige visés à l’article 13 de la loi sur la circulation tout terrain. La plupart des itinéraires et sillons pour motoneige actuels ont été créés dans les années 1980 et 1990.

1.2 Évaluation de la situation actuelle

La réglementation concernant la classification des motoneiges date des années 1970, et elle n’a pas été examinée après l’élaboration de la réglementation sur les itinéraires pour motoneige, qui s’est faite dans les années 1990. Il y a aujourd’hui sur le marché des véhicules tout terrain qui, par leur utilisation et leurs propriétés, sont très proches des motoneiges professionnelles, mais qui ne sont pas des motoneiges en vertu de l’article 16, paragraphe 2, de la loi sur les véhicules, car leur poids et le nombre de personnes qu’ils peuvent accueillir dépassent les limites fixées pour la classe des motoneiges. Les traîneaux à moteur plus grands que les actuelles motoneiges peuvent d’ores et déjà être utilisés en tout terrain avec l’accord du propriétaire foncier, mais pas sur les itinéraires pour motoneige visés dans la loi sur la circulation routière et dans la loi sur la circulation tout terrain. 

D’après le rapport final de l’Union lapone sur les effets des motoneiges sur l’économie locale (avril 2014), la motoneige a une importance particulière en Laponie, où ses effets sur les revenus et sur l’emploi sont notables. Les motoneiges sont vitales par exemple pour l’élevage de rennes, et importantes notamment pour les forces de défense et pour de nombreuses administrations. Quant aux safaris et randonnées à motoneige, ce sont des services touristiques importants. De plus, les sorties en motoneige et les safaris indépendants sont de plus en plus populaires. Le nombre de touristes a augmenté dans toute la Laponie, et les safaris organisés sur mesure pour les étrangers, en particulier, se répandent. 

Quand des safaris en motoneige sont organisés sur les itinéraires pour motoneige, la définition actuelle de la motoneige contenue dans l’article 16, paragraphe 2, de la loi sur les véhicules, limite le choix du matériel adapté, car seules les motoneiges conformes à la loi sur les véhicules sont autorisées sur les itinéraires pour motoneige. 

Les itinéraires pour motoneige actuels ont été conçus et créés pour des motoneiges ayant une masse propre de 500 kg maximum et destinées à deux voyageurs maximum en plus du conducteur. En pratique, la plupart des motoneiges vendues en Finlande sont toutefois plus légères que cela, autour de 300 à 400 kg de masse propre. Seules les masses propres des grandes motoneiges généralement destinées à une utilisation professionnelle peuvent s’approcher de la masse propre maximale autorisée pour les motoneiges. Presque toutes les motoneiges actuelles font moins de 1,3 m de large.

D’après l’étude de l’Agence finlandaise de sécurité routière sur les accidents tout terrain (études Trafi 15/2015), il est difficile d’avoir des renseignements exhaustifs sur les accidents de motoneige, car les statistiques les concernant ne sont pas centralisées. C’est manifestement en Laponie qu’ont lieu la plupart des accidents de motoneige, étant donné l’importance de cette activité dans la région. Les pertes économiques et humaines dues aux accidents de motoneige et de quad sont particulièrement importantes. Les accidents de motoneige ayant abouti à des dommages aux personnes ont occasionné pour la société un coût moyen de 320 millions d’euros par an sur la période 2009-2013. On a estimé qu’il y avait en Laponie entre 100 000 et 300 000 safaris en motoneige à chaque saison. Eu égard aux kilomètres parcourus, il y a eu peu d’accidents lors des safaris en motoneige, et les accidents graves ont été particulièrement rares, malgré le manque d’expérience des conducteurs. Le type d’accident le plus courant pour les utilisateurs de motoneiges est la collision avec un obstacle, souvent précédée d’une perte de contrôle de la motoneige. Lors des safaris, les conducteurs peu expérimentés perdent souvent le contrôle de la motoneige après une erreur d’utilisation des gaz. Les virages à gauche sont les lieux d’accident les plus courants, et le renversement de la motoneige est une situation d’accident très fréquente. Les conditions de terrain et de météo varient selon la région, ainsi que l’expérience des entreprises de safari, raison pour laquelle il faut être prudent avant de tirer des conclusions quant aux causes des accidents dans les différentes zones. On estime que la technologie améliorée des motoneiges diminuera à l’avenir le nombre d’accidents graves. D’après les données de l’hôpital de Laponie, les autochtones forment le groupe d’accidentés le plus nombreux, et les accidents survenus pendant les loisirs sont les plus courants. 
2 Objectifs et points essentiels de la proposition

2.1 Objectifs

Le développement technique des traîneaux à moteur, ainsi que l’importance de la motoneige pour l’économie touristique et les besoins du tourisme hivernal plaident pour une révision de la réglementation sur les motoneiges. Le but de la proposition est de réviser la réglementation sur les motoneiges de façon à ce que les exigences générales concernant les motoneiges et leur utilisation soient adaptées au développement technologique et aux besoins du tourisme hivernal. La réglementation serait allégée de telle façon que les restrictions sur l’utilisation des motoneiges qui ne sont pas justifiées du point de vue de la solidité et de la sécurité des structures des itinéraires pour motoneige seront abrogées, ou adaptées aux progrès de la technologie. 

2.2 Possibilités de mise en œuvre

Pour prendre en compte les progrès technologiques des motoneiges et traîneaux à moteur, et pour permettre leur utilisation y compris sur les itinéraires pour motoneige, on a évalué les caractéristiques des nouveaux traîneaux à moteur et itinéraires pour motoneige qui nous étaient connus. 

Pour la classification et la définition des motoneiges et traîneaux à moteur, on a envisagé la mise en œuvre de restrictions sur la base des caractéristiques techniques de ces véhicules, telles que la masse propre, le nombre de passagers, et la largeur. Pour les caractéristiques des itinéraires pour motoneige, il convient de prendre en considération la largeur des itinéraires, en particulier dans les forêts, ainsi que la portance des ponts, des autres constructions, et des couches de glace qui se trouvent sur les itinéraires. 

La masse propre supérieure des traîneaux à moteur implique souvent des dimensions également supérieures. De plus, pour garantir la sécurité des transports et pour amoindrir les éventuels dommages, la portance des ponts, des constructions et de la glace est un élément plus important que les tronçons localement étroits, de sorte que la nouvelle définition d’une motoneige a dû se faire en fonction de la masse propre et du nombre de passagers. La masse propre et le nombre de passagers sont également des caractéristiques utilisées dans la définition d’une motoneige actuellement en vigueur, si bien que, pour évaluer les effets des modifications de ces caractéristiques, des données sont également disponibles, par exemple dans le registre des transports et dans les statistiques sur les accidents. De plus, dans le reste de la réglementation en vigueur sur les motoneiges et leur utilisation, ainsi que dans sa pratique d’application, comme par exemple dans la définition de la masse de couplage et de la vitesse maximales autorisées, la masse et le nombre de passagers des motoneiges ont été pris en compte, de sorte qu’on estime que des modifications marginales de ces caractéristiques n’impliqueront que peu de réglementation nouvelle.

Sur la base des données disponibles sur les nouvelles motoneiges et sur les itinéraires pour motoneige actuels, on a estimé qu’il serait possible d’utiliser un traîneau à moteur, plus lourd de quelques centaines de kilos qu’une motoneige, sur les itinéraires pour motoneige actuels. Dans le même temps, il est justifié de modifier le nombre de passagers autorisé en fonction de la modification de la masse propre. 

Une façon d’autoriser l’utilisation de traîneaux à moteur plus grands que les motoneiges actuelles sur les itinéraires pour motoneige serait de modifier la définition d’une motoneige afin qu’elle inclue des motoneiges plus grandes qu’actuellement, et d’autoriser leur utilisation en principe sur tous les itinéraires pour motoneige. De cette façon, les gestionnaires d’itinéraires pourraient limiter la masse totale des motoneiges autorisées sur un itinéraire, en y indiquant par un panneau de signalisation la limitation de poids adaptée. Cependant, les itinéraires pour motoneige actuels ayant été créés pour des motoneiges conformes à la définition actuelle d’une motoneige, il ne serait pas forcément bon, du point de vue de la sécurité, de conduire sur n’importe quel itinéraire pour motoneige des véhicules plus grands qu’actuellement. Ainsi, autoriser des véhicules plus grands sur tous les itinéraires pour motoneige pourrait conduire à des situations de danger et à des dommages aux constructions dans le cas où les itinéraires adaptés aux motoneiges plus grandes ne seraient pas cartographiés et balisés comme il se doit. 

Étant donné qu’il a été estimé que les motoneiges plus grandes que les motoneiges actuelles n’étaient pas adaptées à tous les itinéraires pour motoneige actuels, on a envisagé comme autre mesure possible pour autoriser les motoneiges plus grandes sur les itinéraires pour motoneige la possibilité de contraindre les gestionnaires d’itinéraires à évaluer la compatibilité des itinéraires pour motoneige actuels avec ces nouvelles motoneiges plus grandes. Dans cette hypothèse, l’obligation concernerait tous les gestionnaires d’itinéraires et pourrait causer des frais inutiles et une certaine charge administrative. De plus, dans cette hypothèse, il faudrait définir les procédures alternatives permettant de garantir le respect de cette obligation. Cette hypothèse n’a pas été jugée conforme aux objectifs de diminution de la charge administrative et de simplification des normes évoqués dans le programme de gouvernement du Premier ministre Juha Sipilä. 

Une troisième hypothèse évoquée lors de l’élaboration du projet est l’évaluation volontaire, par les gestionnaires d’itinéraires, de la compatibilité des itinéraires pour motoneige avec les motoneiges lourdes. Il a été estimé que cette hypothèse correspondait le mieux à la mission des gestionnaires d’itinéraire telle que voulue par la loi sur la circulation tout terrain actuellement en vigueur, et à leur responsabilité vis-à-vis des itinéraires. On a évalué dans cette hypothèse la possibilité de donner à un tiers le droit d’exiger d’un gestionnaire d’itinéraire qu’il évalue la compatibilité des itinéraires pour motoneige avec les motoneiges lourdes. La création proprement dite d’un itinéraire pour motoneige ne peut cependant se faire que sur demande d’un gestionnaire d’itinéraire, et c’est ce dernier, conformément à la loi sur la circulation tout terrain, qui garantit que l’itinéraire pour motoneige soit utilisable au moment de sa mise en service annuelle, et que les bords de l’itinéraire soient munis de panneaux de signalisation indiquant le plan de l’itinéraire et les endroits dangereux, ainsi que de tout autre panneau de signalisation nécessaire. L’obligation, pour un gestionnaire d’itinéraire, d’évaluer sur l’initiative d’un tiers la compatibilité d’un itinéraire pour motoneige avec les motoneiges lourdes, augmenterait les devoirs des gestionnaires d’itinéraire, et pourrait nécessiter que les autorités prennent des mesures pour garantir le respect de cette obligation. Cette augmentation de la charge administrative n’a pas été jugée nécessaire. Il a été estimé que les gestionnaires d’itinéraire étaient le mieux à même de juger de la compatibilité de l’itinéraire qu’ils gèrent avec les motoneiges lourdes, et que cette évaluation était justifiée au regard des responsabilités et tâches actuelles des gestionnaires d’itinéraire. L’évaluation de la compatibilité d’un itinéraire avec les motoneiges lourdes serait également bénéfique pour le gestionnaire, en particulier quand l’itinéraire revêt une grande importance pour le gestionnaire du point de vue de son activité commerciale, de ses déplacements et de ses loisirs, l’autorisation des motoneiges lourdes sur l’itinéraire constituant un atout pour favoriser ces utilisations. 

Lors de l’élaboration, on a évalué la nécessité que les autorités ou les propriétaires fonciers donnent leur accord pour l’ouverture aux véhicules lourds d’un itinéraire évalué par un gestionnaire, par exemple en conformité avec la procédure de l’article 22 de la loi sur la circulation tout terrain, qui porte sur les déplacements d’itinéraires. Le point de départ choisi pour la proposition était cependant la compatibilité des itinéraires pour motoneige actuels avec des traîneaux à moteur un peu plus grands qu’actuellement; or les effets sur l’environnement et sur le droit de propriété du propriétaire foncier ont été jugés si négligeables qu’il a été estimé inutile que les autorités ou les propriétaires fonciers donnent leur accord, eu égard aux coûts économiques et administratifs que cela représenterait. 

2.3 Principales propositions

Il est proposé de réviser la définition d’une motoneige dans la loi sur les véhicules, de telle façon que soit ajoutée la définition d’une motoneige lourde, à savoir les traîneaux à moteur dont la masse propre maximale autorisée est de 800 kilogrammes, soit 300 kg de plus que les motoneiges actuelles, et qui peuvent accueillir en plus du conducteur un maximum de quatre personnes. L’objectif de cette modification est donc de permettre l’utilisation de certains véhicules aujourd’hui considérés comme des traîneaux à moteur sur les itinéraires pour motoneige visés dans la loi sur la circulation tout terrain qui sont expressément autorisés aux motoneiges lourdes. La conduite d’une motoneige lourde nécessiterait un permis de conduire de catégorie T, correspondant à la conduite de motoneiges. 

Lors de la rédaction de la proposition, on a essayé de prendre en compte une éventuelle incompatibilité des itinéraires pour motoneige actuels avec des véhicules plus grands qu’actuellement, raison pour laquelle il ne serait possible de conduire une motoneige lourde que sur des itinéraires pour motoneige expressément désignés comme adaptés à cette utilisation. Les gestionnaires d’itinéraire, qui sont ceux qui connaissent le mieux les itinéraires pour motoneige, évalueraient la compatibilité de l’itinéraire qu’ils gèrent avec les motoneiges lourdes. L’utilisation d’une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige serait autorisée par un panneau supplémentaire associé au panneau de signalisation indiquant l’itinéraire pour motoneige. 
3 Conséquences de la proposition

Les modifications proposées permettraient l’utilisation de motoneiges plus grandes qu’actuellement sur les itinéraires pour motoneige visés à l’article 13 de la loi sur la circulation tout terrain et adaptés à cet usage. La révision de la réglementation concernant les motoneiges permettrait le transport de plus de passagers qu’actuellement sur les itinéraires pour motoneige, avec un moins grand nombre de véhicules. Ajouter la définition d’une motoneige lourde permettra par ailleurs la pleine exploitation des dernières innovations en matière de transport et des nouvelles possibilités offertes par les services de tourisme hivernal. Cette révision mettra ainsi en application le projet phare du gouvernement en ce qui concerne la fluidification des actes juridiques.

La hausse de la masse maximale autorisée pour les motoneiges n’augmenterait probablement que modérément, peut-être de quelques centaines, ou au maximum de 2000 ou 3000, le nombre des motoneiges lourdes, qui sont principalement destinées à une utilisation professionnelle. Cette estimation se fonde sur le prix élevé de ces motoneiges, et sur le fait que même aujourd’hui, seule une petite proportion des motoneiges ont une masse proche de la masse maximale autorisée.

3.1 Effets sur la sécurité routière

On estime que la proposition n’augmentera pas le nombre de trajets en motoneige, en tout cas pas au point que le nombre d’accidents de motoneige augmente de ce fait. Cette estimation est corroborée par le nombre restreint de grands traîneaux à moteur ainsi que par leur usage estimé, en particulier lors des safaris à motoneige, où le nombre d’accidents, d’après les statistiques, est réduit eu égard au nombre de kilomètres parcourus. L’augmentation de la masse propre dans la définition de la motoneige permettra également des remorques plus lourdes, et donc le transport d’un plus grand nombre de passagers dans la remorque de la motoneige, ce qui peut augmenter le nombre de blessés et de morts lors d’un éventuel accident. 

D’un autre côté, l’augmentation de la taille peut diminuer le nombre de conducteurs inexpérimentés puisqu’il sera possible de participer aux safaris sans conduire soi-même une motoneige. On peut penser que cela aura un effet positif sur le nombre d’accidents de motoneige. 

Les motoneiges plus larges qu’aujourd’hui peuvent augmenter le risque de collisions. Du fait du nombre restreint de véhicules, on estime toutefois que le risque d’accident n’augmentera que très peu. Pour diminuer le risque, il convient, lors de l’évaluation de la compatibilité de l’itinéraire, de prendre en considération la taille supérieure des motoneiges lourdes. Il convient également de noter qu’à la lumière de l’étude de l’Agence finlandaise de sécurité des transports sur les accidents tout terrain, les collisions ne sont pas un type d’accident courant chez les utilisateurs de motoneiges. 

Les motoneiges plus lourdes, ou bien les attelages d’une motoneige et d’un traîneau pourront briser la glace plus facilement, si bien qu’il y a un risque d’augmentation du nombre de chutes dans les glaces. D’après un graphique décrivant la portance de la glace solide, un véhicule de 800 kg a besoin sous lui de 2-3 cm de glace de plus qu’un véhicule de 500 kg. Si une motoneige de 800 kg transportait quatre personnes et tractait une remorque du poids maximal, l’attelage pèserait environ 2300-2400 kg, soit l’équivalent d’une grosse voiture particulière. Tout comme une voiture, un tel attelage nécessiterait une glace épaisse d’au moins 20 cm, sachant que le Service météorologique conseille généralement au moins 15 cm de neige pour les motoneiges. La rupture de la glace dépend de l’épaisseur et de la qualité de la glace, mais également de la vitesse du véhicule. Lors de l’évaluation d’un itinéraire adapté aux motoneiges lourdes, il convient cependant de prendre également en compte le poids du véhicule: le risque de chute dans les glaces peut alors être limité, en tenant compte de l’épaisseur de la glace lorsqu’on détermine les itinéraires pour motoneige autorisés aux motoneiges lourdes.

3.2 Effets environnementaux

On estime que les effets environnementaux seront globalement négligeables, surtout en raison du faible nombre de véhicules. On réduira les dégâts sur la nature et sur l’environnement dus aux motoneiges plus grandes qu’actuellement en n’autorisant les motoneiges lourdes que sur des itinéraires spécifiques jugés compatibles. Les effets environnementaux seront limités, car on estime que les motoneiges lourdes seront essentiellement utilisées pour le tourisme, dans le cadre des trajets généralement courts des clients, à proximité des centres touristiques. Les dégâts sur l’environnement dus aux motoneiges peuvent également être limités par l’instauration d’exigences en matière d’émissions par les motoneiges lourdes. L’Association finlandaise de protection de la nature a estimé, dans son avis sur la proposition, fourni lors de la première phase, que l’autorisation des motoneiges lourdes sur tous les itinéraires pour motoneige pourrait causer un déplacement partiel vers la terre ferme des itinéraires sur glace, ce qui aurait un impact négatif sur la nature. Étant donné que, d’après la proposition, les motoneiges lourdes ne seraient autorisées que sur des itinéraires adaptés dédiés, on estime que cela diminuera le besoin de déplacer les itinéraires actuels. 

3.3 Effets sur les entreprises

Avec les motoneiges plus grandes qu’actuellement, il serait possible de transporter plus de passagers, par exemple dans les safaris à motoneige, avec moins de véhicules et moins de conducteurs. Les possibilités pour les enfants et les conducteurs inexpérimentés, par exemple, de participer à des randonnées à motoneige s’amélioreraient, et la proposition aurait donc des effets indirects sur les revenus et sur l’emploi dans l’économie touristique de Laponie.

On estime que la modification proposée n’augmenterait que marginalement les ventes de nouveaux véhicules tout terrain. Aujourd’hui, on vend des véhicules tout terrain similaires aux motoneiges et dont la masse dépasse 500 kg. Leur prix va jusqu’au triple par rapport aux nouvelles motoneiges, on estime donc que leurs ventes connaîtront une baisse. 

3.4 Effets sur les gestionnaires d’itinéraires pour motoneige

La proposition aurait des effets sur les frais des gestionnaires d’itinéraires pour motoneige avec la hausse de la masse des véhicules autorisés sur les itinéraires. On maîtriserait l’augmentation des coûts en laissant les gestionnaires d’itinéraire décider si les motoneiges lourdes sont autorisées ou non sur tel ou tel itinéraire. Par ailleurs, les grands traîneaux à moteur seraient utilisés en nombre très limité, en raison de leur usage restreint et de leur prix d’achat élevé. 

3.5 Effets sur l’activité des autorités

La modification de la classification des motoneiges par l’élévation de la masse propre maximale permettrait d’immatriculer les véhicules tout terrain lourds en tant que motoneiges lourdes, et permettrait de les conduire sur des itinéraires pour motoneige dédiés. L’élévation de la masse maximale autorisée pour une motoneige donnerait également cette possibilité aux quads tout terrain d’une masse propre de plus de 500 kg et munis d’une série de chenilles. Conformément à la proposition, l’obligation d’immatriculation et de notification ne concernera pas d’autres véhicules que les motoneiges ou les motoneiges lourdes conduites sur un itinéraire pour motoneige. Sans limitation, la plupart des traîneaux à moteur actuels seraient considérés comme des motoneiges et concernés par l’obligation d’immatriculation et de notification. Pour diminuer la charge administrative, l’obligation d’immatriculation concernerait uniquement les motoneiges lourdes conduites sur des itinéraires pour motoneige. 

Suite à cette modification, les missions de réception par type et d’immatriculation de l’Agence finlandaise de sécurité des transports augmenteraient légèrement. L’Agence devrait également, le cas échéant, prendre en compte les modifications dans les prescriptions concernant les exigences techniques précises sur les véhicules tout terrain.

Suite à la modification, les missions des autorités de surveillance pourraient légèrement augmenter si les motoneiges lourdes circulent sur des itinéraires qui ne leur sont pas autorisés. Il sera possible de réduire cette augmentation des missions de surveillance en signalant de manière appropriée les itinéraires adaptés aux motoneiges lourdes. 
4 Préparation du dossier
La proposition a été élaborée au ministère des transports et des communications, en coopération avec le ministère de l’environnement et l’Agence finlandaise de sécurité des transports. Lors de la première phase du projet (LVM/2370/03/2017) a été préparée une proposition d’après laquelle la définition d’une motoneige dans la loi sur les véhicules aurait été modifiée de telle façon que les motoneiges plus grandes qu’actuellement auraient été autorisées sur tous les itinéraires pour motoneige. Dans de nombreux avis sur cette proposition, il a été estimé que le fait d’autoriser l’utilisation des grandes motoneiges sur tous les itinéraires pour motoneige augmenterait le risque d’accidents de motoneige et affaiblirait la solidité des structures des itinéraires. On a considéré que les dégâts sur la nature et sur l’environnement seraient notamment causés par le déplacement vers la terre ferme d’une partie des itinéraires sur surface liquide. On s’est également inquiété de savoir si les motoneiges larges pourraient passer sur des itinéraires étroits, et si le nombre de collisions ne risquait pas d’augmenter. D’après les observations, les itinéraires pour motoneige sont par endroits très étroits, si bien que l’autorisation de motoneiges larges supposerait l’élargissement des itinéraires. Une déclaration de la police de Laponie a proposé la limitation à 1,7 m de la largeur des motoneiges. 
Sur la base des avis recueillis à ce sujet, il a été décidé de continuer la préparation en partant du principe que les motoneiges plus grandes qu’actuellement ne seraient autorisées que sur des itinéraires dédiés, jugés adaptés, et avec l’autorisation du gestionnaire d’itinéraire. Des avis sur le projet modifié seront demandés aux parties prenantes. Dans le même temps, la proposition sera notifiée à la Commission conformément à la directive (UE) n° 2015/1535. Conformément à cette directive, les États membres doivent adresser à la Commission les propositions concernant des prescriptions détaillées, et doivent repousser de trois mois la validation de toute proposition concernant une prescription technique à compter du jour où la Commission reçoit la notification.
[bookmark: _Toc499802677]JUSTIFICATIONS DÉTAILLÉES

1 Motifs de la proposition de loi
1.1. [bookmark: _Toc499802679]Loi sur les véhicules

Article 16 Véhicule tout terrain. Il est proposé de modifier le paragraphe 2 de cet article en ajoutant à la définition les motoneiges lourdes, catégorie comprenant les traîneaux à moteur dont la masse propre, supérieure à celle des motoneiges, est de 0,5 à 0,8 tonne, et dans lesquels il y a de la place pour quatre passagers en plus du conducteur. Cette modification permettrait l’immatriculation en tant que motoneiges lourdes de certains véhicules plus grands actuellement considérés comme des traîneaux à moteur. Il serait également possible, après cet amendement, de transformer en motoneiges lourdes des quads déjà en circulation, entre autres. 

Article 64 a Exceptions à l’obligation d’immatriculation. Cet article prévoit des exceptions à la règle générale qui oblige à immatriculer un véhicule à moteur. Conformément au point 1 de l’article en vigueur, l’obligation d’immatriculation, et l’obligation de notification des informations d’immatriculation des véhicules visée à l’article 64 ne concernent pas d’autres véhicules tout terrain que les motoneiges. Ce point serait modifié de façon à laisser les motoneiges lourdes utilisées sur les itinéraires pour motoneige en dehors de l’exception concernant l’obligation d’immatriculation et l’obligation de notification des informations d’immatriculation. Conformément à la modification proposée de la loi sur la circulation tout terrain, il serait permis de conduire une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige si le gestionnaire d’itinéraire a estimé que l’itinéraire s’y prêtait et a indiqué que cet itinéraire était ouvert aux motoneiges lourdes. Par conséquent, il est justifié de fixer aux motoneiges lourdes utilisées sur les itinéraires pour motoneige des obligations d’immatriculation et de notification des informations d’immatriculation, comme pour les motoneiges ordinaires. Après la modification, l’obligation d’immatriculation ne concernerait cependant pas tous les véhicules tout terrain considérés comme des motoneiges lourdes, car il a été estimé que l’immatriculation de traîneaux à moteur utilisés au moment de l’entrée en vigueur de la loi et non destinés à circuler sur les itinéraires pour motoneige ouverts aux motoneiges lourdes n’était pas pertinente eu égard à la charge administrative et aux coûts qui en découleraient. 
1.2. Loi sur le permis de conduire

Article 4 Catégories de permis de conduire. Il est proposé de modifier le paragraphe 1, point 7, de cet article, de façon à ajouter dans la catégorie T de permis de conduire les motoneiges lourdes. Les exigences concernant le droit de conduire une motoneige lourde correspondraient ainsi aux tracteurs de classe T3, hormis les exigences concernant le droit de conduire les tracteurs dont la vitesse structurelle est maximale est de 60 km/h, les engins à moteur non routiers et les motoneiges. L’âge minimal pour obtenir un permis de conduire de catégorie T est de 15 ans. Avec un permis de catégorie T, il serait donc possible de conduire une motoneige lourde avec les véhicules tractés qui y seraient attelés. Conformément à l’article 44, paragraphe 3, du décret en vigueur relatif à l’utilisation des véhicules sur la route, on peut transporter des personnes dans une remorque de motoneige sur un itinéraire pour motoneige, et conformément à l’article 36, paragraphe 3, de ce décret, on peut atteler à un véhicule tout terrain une remorque dont la masse de couplage est au maximum 1,5 fois la masse propre du véhicule tout terrain tracteur. Il serait donc possible, avec un permis de catégorie T, de transporter environ 8 à 19 passagers en plus du conducteur dans une motoneige lourde et la remorque attelée. 
1.3. Loi sur la circulation tout terrain

Article 3 Définitions. La définition d’un véhicule à moteur dans la loi sur la circulation tout terrain serait harmonisée avec celle de la loi sur les véhicules, par une référence, dans l’article 3, point 1, de la loi sur la circulation tout terrain, à l’article 3, paragraphe 1, point 2, de la loi n° 1090/2002) sur les véhicules. La modification supprimerait les éventuelles difficultés d’interprétation sur ce point. La définition en vigueur dans la loi sur la circulation tout terrain a causé une certaine incertitude s’agissant de savoir si l’on appliquait les exigences sur les véhicules à moteur ou celles sur les véhicules non motorisés à l’utilisation d’un véhicule électrique léger visé à l’article 19 a de la loi sur les véhicules, d’une bicyclette à assistance électrique visée à l’article 19, paragraphe 1, point 1, ou encore d’une bicyclette de la sous-classe L1e-A munie d’un moteur électrique et visée à l’article 11. Conformément à la loi sur les véhicules et à la loi sur la circulation routière, on applique à la circulation sur route des véhicules en question les exigences sur les véhicules non motorisés. Un véhicule à moteur est défini dans la loi sur la circulation tout terrain comme un moyen de locomotion propulsé par des moyens mécaniques, qui se déplace sur terre ou sur glace, ou qui s’appuie sur la terre ou sur la glace pour se déplacer, et n’avance pas sur des rails. La définition de la loi sur la circulation tout terrain a correspondu à la définition de la loi sur la circulation routière jusqu’à l’année 2016, date à laquelle la définition d’un véhicule à moteur dans la loi sur la circulation routière et dans la loi sur les véhicules a été précisée de façon à ce que le groupe des véhicules en relevant n’inclue pas les bicyclettes de la classe L (sous-classe L1e-A) bien qu’elles soient munies d’un moteur, ni les véhicules électriques légers munis d’un moteur électrique de moins d’1 kW. 

Article 13 Itinéraire pour motoneige. L’article concernant les itinéraires pour motoneige serait modifié en raison de la modification concernant le nouveau groupe de véhicules introduit à l’article 16 de la loi sur les véhicules, à savoir les motoneiges lourdes. En plus des motoneiges visées à l’article 16 de la loi sur les véhicules, il serait possible de conduire sur un itinéraire pour motoneige qui s’y prêterait avec une motoneige lourde relevant du nouveau groupe de véhicules introduit dans la loi sur les véhicules. Le droit de conduire serait indiqué par un panneau supplémentaire installé sur le panneau de signalisation «itinéraire pour motoneige» (décret n° 182/1982 sur la circulation routière, panneau de signalisation numéro 426). L’évaluation de la compatibilité d’un itinéraire pour motoneige donné avec la conduite d’une motoneige lourde serait faite par le gestionnaire d’itinéraire visé à l’article 14. Cette évaluation se ferait sur des critères liés à la sécurité routière et à la solidité des structures de l’itinéraire. 

Du point de vue de la sécurité routière, il conviendrait de prendre particulièrement en compte les facteurs influant sur la sécurité des croisements entre véhicules sur les itinéraires, comme la largeur de l’itinéraire, les écarts d’altitude et la visibilité dans les pentes raides et virages serrés. De plus, les dévers des virages figurant dans l’itinéraire, surtout les dévers négatifs, ont un impact sur la sécurité de la circulation dans le cas des motoneiges lourdes et ayant un centre de gravité potentiellement haut. En ce qui concerne la compatibilité des structures d’un itinéraire avec des motoneiges plus lourdes qu’actuellement, on évaluerait en priorité la portance des structures des ponts et des divers croisements. 
1.4. Loi sur la circulation routière

Article 89 Utilisation d'un casque de protection. Conformément à l’article 89, paragraphe 1, point 4, de la loi en vigueur sur la circulation routière, pendant un trajet en motoneige, le conducteur et le passager doivent utiliser un casque de protection agréé, à moins qu’une maladie, une blessure ou toute raison particulière ne les en empêche. On ajouterait à ce point les motoneiges lourdes, et la disposition concernerait l’utilisation d’une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige, en vertu du champ d’application de la loi sur la circulation routière. 

Article 91 Utilisation d’un véhicule tout terrain. Conformément à l’article 91 de la loi en vigueur sur la circulation routière, un véhicule tout terrain ne doit pas être utilisé sur une route. Cet article prévoit que l’utilisation d’une motoneige sur un itinéraire pour motoneige soit réglementée à part. De plus, cet article réglemente le pouvoir de réglementer par décret gouvernemental l’utilisation marginale, y compris ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige, d’un traîneau à moteur et d’autres véhicules tout terrain munis de roues. Cet article serait modifié de façon à y ajouter la mention des motoneiges lourdes, et l’on préciserait que l’utilisation des motoneiges et motoneiges lourdes sur les itinéraires pour motoneige est réglementée dans la loi sur la circulation tout terrain.

2 Dispositions et prescriptions précises

Le projet ne propose pas de fixer des dispositions d’un niveau inférieur à la loi, mais les modifications proposées impliquent la modification de décrets et arrêtés pris en vertu de pouvoirs qui se trouvent dans la législation déjà existante. 

Conformément à l’article 29, paragraphe 1, de la loi sur les véhicules, on réglementera par décret gouvernemental, si besoin est, les pièces et propriétés qui concernent la limitation des effets énergétiques et environnementaux des véhicules autres que les engins à moteur non routiers et qui conditionnent leur mise en circulation, ainsi que les autres éléments similaires faisant l’objet d’une homologation. On fixera également par décret gouvernemental les valeurs maximales de bruit et d’émissions à appliquer lors de l’homologation d’un tel véhicule. 

En vertu de l’article 27 a de la loi en vigueur sur les véhicules, l’Agence finlandaise de sécurité des transports pourrait établir des prescriptions techniques précises sur la structure et les équipements des motoneiges lourdes. 

Il faudrait ajouter aux panneaux de signalisation établis dans le décret sur la circulation routière, en vertu de l’article 50, paragraphe 1, de la loi sur la circulation routière, le panneau supplémentaire conforme à la proposition qui vient compléter le panneau de signalisation indiquant un itinéraire pour motoneige. 

3 Entrée en vigueur

Il est proposé que les lois entrent en vigueur pendant l’hiver 2018-2019. 

Une fois la loi entrée en vigueur, les véhicules tout terrain aujourd’hui considérés comme des traîneaux à moteur pourraient être acceptés dans le registre des transports s’ils respectent les exigences de la définition d’une motoneige à l’article 16, paragraphe 2, de la nouvelle loi sur les véhicules, ainsi que les exigences techniques sur les traîneaux à moteur qui étaient en vigueur en Finlande à la date de la première mise en service du véhicule ou à une date ultérieure. Ces traîneaux à moteur actuels seraient toutefois dispensés de l’obligation d’immatriculation visée à l’article 8 de la loi sur les véhicules, ainsi que de l’obligation de notification visée à l’article 64, s’ils ne sont pas utilisés sur des itinéraires pour motoneige.

4 Rapport à la Constitution et à la hiérarchie des normes

Le projet propose de conférer aux gestionnaires d’itinéraire pour motoneige le droit d’autoriser, sans l’accord du propriétaire foncier, la conduite d’une motoneige lourde sur l’itinéraire pour motoneige dont ils ont la charge. Un itinéraire pour motoneige peut être créé sur la base d’un projet d’itinéraire ayant force de loi, soit dans un plan d’itinéraire, soit par un accord écrit entre le propriétaire foncier et le gestionnaire d’itinéraire. À cet égard, il conviendrait d’examiner la proposition à la lumière de la disposition sur le droit de propriété de l’article 15, paragraphe 1, de la Constitution. Conformément aux avis de la commission constitutionnelle (cf. notamment PeVL 38/1998 vp, PeVL 49/2002 vp, PeVL 6/2010 vp), le droit de propriété inclut notamment la liberté en principe dévolue à un propriétaire d’utiliser ses biens. Les droits du propriétaire peuvent toutefois être restreints par une loi qui respecte les conditions exigées d’une loi restreignant les droits fondamentaux, y compris l’exigence de proportionnalité. La disposition de l’article 15, paragraphe 1, de la Constitution, n’implique pas d’exigence
de compensation au propriétaire pour quelque restriction d’utilisation que ce soit, ni d’exigence de compensation complète en cas d’octroi d’une compensation, mais la compensation d’une restriction d’utilisation d’un bien est un aspect intervenant dans l’évaluation globale, qu’il convient donc de prendre en compte quand on examine si la restriction du droit d’utilisation est autorisée du point de vue du droit constitutionnel de propriété (cf. PeVL 38/1998 vp, p. 3).

La proposition ne présente pas de modifications en matière de création d’itinéraires pour motoneige, ni ne confère aux gestionnaires d’itinéraire le pouvoir de transformer un itinéraire pour motoneige en un itinéraire compatible avec les motoneiges lourdes. Les motoneiges lourdes ne pourraient être autorisées que sur des itinéraires dont les structures ont été estimées compatibles avec les motoneiges lourdes par le gestionnaire d’itinéraire. Les gestionnaires d’itinéraire se verraient donc seulement conférer le droit d’estimer la compatibilité d’un itinéraire existant avec les motoneiges lourdes. Conformément à l’article 19, paragraphe 2, de la loi sur la circulation tout terrain, le gestionnaire d’un itinéraire a bien le droit de retirer de l’itinéraire des arbres, buissons et autres petits obstacles naturels gênant la conduite. Cependant, le propriétaire foncier pourrait si besoin est demander un nouveau plan d’itinéraire afin de déterminer une compensation supplémentaire destinée au propriétaire foncier, sur la base de l’article 7, paragraphe 3, de la loi sur la randonnée, qui s’applique en vertu de l’article 17, paragraphe 2, de la loi sur la circulation tout terrain. Étant donné qu’on estime que l’autorisation de motoneiges plus grandes qu’actuellement sur les itinéraires pour motoneige ne restreindra pas la liberté pour un propriétaire foncier d’utiliser son bien davantage que lors de la création d’un itinéraire pour motoneige, et vu qu’un propriétaire foncier peut demander une compensation supplémentaire si la gêne causée par l’utilisation de l’itinéraire devient nettement supérieure à ce qui avait été prévu sur la base des renseignements disponibles dans le plan d’itinéraire d’origine, on a évalué pendant la préparation que la proposition était conforme à la disposition constitutionnelle qui concerne le droit de propriété. 

Sur la base susmentionnée, les propositions de loi suivantes sont adressées au Parlement pour approbation:
[bookmark: _Toc499802681]Propositions de loi

1.

[bookmark: _Toc499802682]Loi
modifiant les articles 16 et 64 a de la loi sur les véhicules

Conformément à la décision du Parlement,

 l’article 16, paragraphe 2, et l’article 64 a, point 1, de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules, tels qu’ils apparaissent à l’article 64 a point 1, de la loi n° 1609/2015, sont modifiés comme suit:

Article 16

Véhicule tout terrain

— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —Un traîneau à moteur est un véhicule muni de patins ou de chenilles. Une motoneige est un traîneau à moteur monté sur chenilles, où il y a de la place pour deux personnes maximum en plus du conducteur, et dont la masse propre est de 0,5 tonne au maximum. Une motoneige lourde est un traîneau à moteur monté sur chenilles, où il y a de la place pour quatre personnes maximum en plus du conducteur, et dont la masse propre est comprise entre 0,5 et 0,8 tonne.

Article 64 a

Exceptions à l’obligation d’immatriculation

L’obligation d’immatriculation visée à l’article 8 ci-dessus et l’obligation de notification visée à l’article 64 ne concernent pas:

1) d’autres véhicules tout terrain que les motoneiges ou que les motoneiges lourdes utilisées sur un itinéraire pour motoneige;
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

———
La présente loi entrera en vigueur le    20.

—————
2. 
Loi 
modifiant l’article 4 de la loi sur le permis de conduire

Conformément à la décision du Parlement,

l’article 4, paragraphe 1, point 7, de la loi n° 386/2011 sur le permis de conduire, tel qu’il apparaît dans la loi n° 387/2018, est modifié comme suit:

Article 4

Catégories de permis de conduire
Les catégories de permis de conduire du groupe 1 sont:
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
7) T, catégorie à laquelle appartiennent les tracteurs dont la vitesse structurelle maximale est de 60 km/h, les engins à moteur non routiers, les motoneiges et les motoneiges lourdes, avec les véhicules tractés qui y sont attelés, mais pas les tracteurs visés au point 1, sous-point b.
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

———
La présente loi entrera en vigueur le    20. 

—————
3.

Loi 
modifiant les articles 3 et 13 de la loi sur la circulation tout terrain

Conformément à la décision du Parlement,

 l’article 3, paragraphe 1, point 1, et l’article 13, paragraphe 1, de la loi n° 1710/1995 sur la circulation, tels qu’ils apparaissent dans l’article 13 de la loi n° 572/2014, sont modifiés comme suit:

Article 3

Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par:
1) Véhicule à moteur un véhicule visé à l’article 3, paragraphe 1, point 2, de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules; et
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — —

Article 13

Itinéraire pour motoneige

 Il est possible, de la manière établie dans la présente loi, de donner le droit général de conduire une motoneige pendant la période enneigée, sur un itinéraire qu’un marquage distingue du terrain environnant (itinéraire pour motoneige). Il est possible de conduire une motoneige lourde visée à l’article 16, paragraphe 2, de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules sur un itinéraire pour motoneige adapté à cet usage. L’évaluation de la compatibilité d’un itinéraire pour motoneige avec des motoneiges lourdes est faite par un gestionnaire d’itinéraire visé à l’article 14. Le droit de conduire une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige est indiqué par un panneau supplémentaire apposé sur le panneau «itinéraire pour motoneige». 

La présente loi entrera en vigueur le    20.

—————
4.

Loi 
modifiant les articles 89 et 91 de la loi sur la circulation routière

Conformément à la décision du Parlement,

 l’article 89, paragraphe 1, point 4, et l’article 91 de la loi n° 267/1981 sur la circulation routière, sont modifiés comme suit:

Article 89

Utilisation d’un casque de protection

Pendant un trajet, le conducteur et le passager doivent utiliser un casque de protection agréé, à moins qu’une maladie, une blessure ou toute raison particulière ne les en empêche, dans les véhicules suivants:
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 
4) motoneige et motoneige lourde;
— — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — — 

Article 91

Utilisation d’un véhicule tout terrain

Il est interdit d’utiliser un véhicule tout terrain sur une route. L’utilisation d’une motoneige et d’une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige est réglementé dans la loi n° 1710/1995 sur la circulation tout terrain. Un décret gouvernemental peut réglementer l’utilisation marginale d’un traîneau à moteur et d’un autre véhicule tout terrain muni de roues ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige.

———
La présente loi entrera en vigueur le    20 

—————
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Textes parallèles

[bookmark: _Toc499802685]1. 
Loi
modifiant les articles 16 et 64 a de la loi sur les véhicules

Conformément à la décision du Parlement,

l’article 16, paragraphe 2, et l’article 64 a, point 1, de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules, tels qu’ils apparaissent à l’article 64 a point 1, de la loi n° 1609/2015, sont modifiés comme suit:

	Loi en vigueur
	Proposition



	Article 16

Véhicule tout terrain

— — — — — — — — — — — — — —
Un traîneau à moteur est un véhicule muni de patins ou de chenilles. Une motoneige est un traîneau à moteur monté sur chenilles, où il y a de la place pour deux personnes maximum en plus du conducteur, et dont la masse propre est de 0,5 tonne maximum.

	Article 16

Véhicule tout terrain

— — — — — — — — — — — — — —
Un traîneau à moteur est un véhicule muni de patins ou de chenilles. Une motoneige est un traîneau à moteur monté sur chenilles, où il y a de la place pour deux personnes maximum en plus du conducteur, et dont la masse propre est de 0,5 0,5 tonne maximum. Une motoneige lourde est un traîneau à moteur monté sur chenilles, où il y a de la place pour quatre personnes maximum en plus du conducteur, et dont la masse propre est comprise entre 0,5 et 0,8 tonne.


	
Article 64 a

Exceptions à l’obligation d’immatriculation

L’obligation d’immatriculation visée à l’article 8 ci-dessus et l’obligation de notification visée à l’article 64 ne concernent pas:
1) un autre véhicule hors route qu’une motoneige;


— — — — — — — — — — — — — 

	
Article 64 a

Exceptions à l’obligation d’immatriculation

L’obligation d’immatriculation visée à l’article 8 ci-dessus et l’obligation de notification visée à l’article 64 ne concernent pas:
1) d’autres véhicules tout terrain que les motoneiges ou que les motoneiges lourdes utilisées sur un itinéraire pour motoneige;

— — — — — — — — — — — — — 



2. 
Loi 
modifiant l’article 4 de la loi sur le permis de conduire

Conformément à la décision du Parlement,

l’article 4, paragraphe 1, point 7, de la loi n° 386/2011 sur le permis de conduire, tel qu’il apparaît dans la loi n° 387/2018, est modifié comme suit:

	Loi en vigueur
	Proposition



	Article 4

Catégories de permis de conduire

Les catégories de permis de conduire du groupe 1 sont:
— — — — — — — — — — — — — —
7) T, catégorie à laquelle appartiennent les tracteurs dont la vitesse structurelle maximale est de 60 km/h, ainsi que les engins à moteur non routiers et les motoneiges, avec les véhicules tractés qui y sont attelés, mais pas les tracteurs visés au point 1, sous-point b.
— — — — — — — — — — — — — —

	Article 4

Catégories de permis de conduire

Les catégories de permis de conduire du groupe 1 sont:
— — — — — — — — — — — — — —
7) T, catégorie à laquelle appartiennent les tracteurs dont la vitesse structurelle maximale est de 60 km/h, les engins à moteur non routiers, les motoneiges et les motoneiges lourdes, avec les véhicules tractés qui y sont attelés, mais pas les tracteurs visés au point 1, sous-point b.
— — — — — — — — — — — — — —



3. 
Loi 
modifiant les articles 3 et 13 de la loi sur la circulation tout terrain

Conformément à la décision du Parlement,

l’article 3, paragraphe 1, point 1, et l’article 13, paragraphe 1, de la loi n° 1710/1995 sur la circulation, tels qu’ils apparaissent dans l’article 13 de la loi n° 572/2014, sont modifiés comme suit:

	Article 3

Définitions

Aux fins de la présente loi, on entend par:

1) véhicule à moteur un moyen de locomotion propulsé par des moyens mécaniques, qui se déplace sur terre ou sur glace, ou qui s’appuie sur la terre ou sur la glace pour se déplacer, et n’avance pas sur des rails; et
— — — — — — — — — — — — — —

	Article 3

Définitions

Aux fins de la présente loi, on entend par:

1) Véhicule à moteur un véhicule visé à l’article 3, paragraphe 1, point 2, de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules; et



— — — — — — — — — — — — — —




	Article 13
Itinéraire pour motoneige
Il est possible, de la manière établie dans la présente loi, de donner le droit général de conduire une motoneige pendant la période enneigée, sur un itinéraire qu’un marquage distingue du terrain environnant (itinéraire pour motoneige). 







— — — — — — — — — — — — —
	Article 13
Itinéraire pour motoneige
Il est possible, de la manière établie dans la présente loi, de donner le droit général de conduire une motoneige pendant la période enneigée, sur un itinéraire qu’un marquage distingue du terrain environnant (itinéraire pour motoneige). Il est possible de conduire une motoneige lourde visée à l’article 16, paragraphe 2, de la loi n° 1090/2002 sur les véhicules sur un itinéraire pour motoneige adapté à cet usage. L’évaluation de la compatibilité d’un itinéraire pour motoneige avec des motoneiges lourdes est faite par un gestionnaire d’itinéraire visé à l’article 14. Le droit de conduire une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige est indiqué par un panneau supplémentaire apposé sur le panneau «itinéraire pour motoneige». 
— — — — — — — — — — — — — 


4. 
Loi 
modifiant les articles 89 et 91 de la loi sur la circulation routière

Conformément à la décision du Parlement,

l’article 89, paragraphe 1, point 4, et l’article 91 de la loi n° 267/1981 sur la circulation routière, sont modifiés comme suit:

	Article 89

Utilisation d’un casque de protection

Aux fins de la présente loi, on entend par:


1) véhicule à moteur un moyen de locomotion propulsé par des moyens mécaniques, qui se déplace sur terre ou sur glace, ou qui s’appuie sur la terre ou sur la glace pour se déplacer, et n’avance pas sur des rails; et
— — — — — — — — — — — — — —

	Article 89

Utilisation d’un casque de protection

Pendant un trajet, le conducteur et le passager doivent utiliser un casque de protection agréé, à moins qu’une maladie, une blessure ou toute raison particulière ne les en empêche, dans les véhicules suivants:
— — — — — — — — — — — — — 
4) motoneige et motoneige lourde;
[bookmark: _GoBack]
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	Article 91

Utilisation d’un véhicule tout terrain

 Il est interdit d’utiliser un véhicule tout terrain sur une route. L’utilisation d’une motoneige sur un itinéraire pour motoneige est réglementée à part. Un décret gouvernemental peut réglementer l’utilisation marginale d’un traîneau à moteur et d’un autre véhicule tout terrain muni de roues ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige.
	Article 91

Utilisation d’un véhicule tout terrain

Il est interdit d’utiliser un véhicule tout terrain sur une route. L’utilisation d’une motoneige et d’une motoneige lourde sur un itinéraire pour motoneige est réglementé dans la loi n° 1710/1995 sur la circulation tout terrain. Un décret gouvernemental peut réglementer l’utilisation marginale d’un traîneau à moteur et d’un autre véhicule tout terrain muni de roues ailleurs que sur un itinéraire pour motoneige.
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